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UN RECIT MANUSCRIT

DE L'HISTOIRE DE DAVEL

II est desirable, qu'en vue du bi-centenaire de l'execution
de Davel, on exhume tout ce qu'il peut exister de documents

relatifs ä l'apparition aussi inattendue que mefveilleuse de

ce Vaudois qui1 etait si en avance sur ses compatriotes. U

reste de graves lacunes dans sa biographie et le mystere de

la belle Inconnue est loin d'etre leve. Un nouvel examen
des proces-verbaux de la Davelsrebellionsgeschäft me
semble s'imposer aussi. Juste Olivier et Frederic Esperan-
dieu ont, ä la verite, etudie consciencieusement ce manuscrit
de plus de mille grandes pages et Juste Olivier a donne le

resultat auquel il etait parvenu dans son importante notice

sur le Major Davel. Mais on en etait aux debuts des

recherches sur le heros Vaudois, et Juste Olivier se propo-
sant d'offrir son etude ä la Revue des deux Mondes, il fallait
done abreger, donner parfois son appreciation personnelle
et non les documents eux-memes. Les considerations gene-
rales et fort belles, interrompent la trame du recit et font

k voir Davel ä travers Olivier si digne, du reste, de lui servir
d'introducteur. Le coeur sympathique du narrateur semble

avoir recule devant telle ou telle citation textuelle, et quand
il nous dit (p. 100) : « Enfin, l'approche des dernieres extremities

le decida sans doute ä se faire mieux connaitre et la

torture lui arracha le fond de son äme, mais par informes
lambeaux », Ton voudrait la vue directe encore plus que la

touchante emotion.

II serait egialement important de faire bien nettes, dans

le recit des faits d'ordre surnaturel qui se rencontrent dans

l'histoire de Davel et qu'on n'en eliminera pas, la part pro-
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venant des declarations de Davel lui-meme et celle prove-
nant d'autres temoins.

Quelques mots sur un nouveau manuscrit relatif ä notre
heros. C'est un cahier, format ecolier de 26 pages d'un papier
robuste, date du i6e mars 1782, et ecrit ou copie ä Maracon,

qui s'est trouve dans les papiers de famille de MM. Victor
et Adrien Taverney, de Jongny. Ces messieurs l'envisagent

comme ayant appartenu ä un habitant de Maracon du nom de

Serex, charge d'instruire les enfants du village et qu'on

appelait : le maitre. II est en effet signe : D. G. Serex.

La couverture porte comme titre : « Le discours de Monsieur

le Major Davel et ce qui se passat ä son proced adjuge
ä la mort. » On voit que l'orthographe est primitive, la ponc-
tuation est plus absente encore. La date 1782 est repetee
deux fois. Des arabesques decorent aussi la page. Au-dessous

on lit ce texte biblique : « L'homme ne de femme est de

courte vie et plein dennuy. » Au bas de la couverture ä

droite : « Le commencement du discour du Major Davel

sur l'echafaud de Vidi le 24e Avril. »

Les morceaux contenus dans ce cahier sont les suivants :

1. L'al locution de Davel en se presentant au Deux-Cents

pour lire son manifeste. Ce morceau porte comme titre :

«Compliment fait parle Major Davela Messieurs du Con-

seil de Lausanne le 3ie Mars lan 1723 etant entre dans

cette ville avec 500 hommes infantassin et cavalerie. »

Ce discours est identique ä celui donne par Verdeil, sauf

quelques changements insignifiants ; mais le manuscrit
omet les mots « de Berne » apres : « solide fondement pose
de nötre pleine et entiere et assuree delivrance de la
domination. »

Un peu plus loin dans la phrase : « helas qu'est dabord
devenue cette puissance Souveraine », il manque les mots :

« et redoutable... de Leurs Excellences ». « Je la recherche
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et ne la trouve pas eile est dechutte des ce moment de la

domination De ». Les mots « sans retour » sont omis et

des remplacent ce « Berne puissant ».

A quoi peut tenir cette crainte d'ecrire le mot de Berne

Le manuscrit resume la suite de ce premier fait en disant:

« Messieurs de Lausanne ayant receu le compliment precedent

avec un manifeste beaucoup plus etendu envoyerent
incessamment en avertir LL. EE. de Berne et le lendemain

arreterent le dit Majord Davel et renvoyerent les troupes

» Le 2e Avril sa Grandeur Monseigneur le Tresorier et

haut Commandant Devateville accompagne de quelques

autres Seigneurs arriva a Lausanne de la part de LL. EE.
de Berne avec plein pouvoir de faire tout ce qu'il trouveroit
ä propos pour prevenir les suites de cette sedition et pour
examiner et faire instruire la procedure du Major Davel
aussi bien que pour remercier Messieurs de Lausanne de

leur dilligence a ce sujet lequel [en] effet ayant pris la

peine de se rendre dans leur Conseil le sixieme Avril ou il
prononqa un discours. »

Apres avoir donne le discours du tresorier de Watteville
et la reponse du bourgmestre de Lausanne, le manuscrit
continue de la maniere suivante :

« Sa Grandeur ayant fait examine tres vivement le Major
Davel tant par sa justice que par les crusillons et ayant fait
dresser la procedure repartir pour Berne avec les Seigneurs
le i6e Avril et le I7e le dit major fut juger par Messieurs

de la Rüe de Bourg et condamne ä avoir le poingt et la tete

coupee apres quoy les parans dresseront1 une supplication en

faveur pour la representer ä L. L. E. Eces de Berne.

» Le projet pernicieux du Major Davel selon ses confession

est manifeste etoit premierement d'engager Messieurs
de Lausanne d'entrer dans ce dessein, ce qu'ils ont faits

1 II faut entendre sans doute dresserent.
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semblant de faire pour l'amuser. II vouloit ensuite se saisir
du Tresor de guerre qu'il y a au chataux de cette ville ; de la

il valoit envoyer un detachement de dragon a Roche prendre
l'argent du sei pour pouvoir bien payes ses troupes et

partir ensuite pour prentre le chatau de Lucend avec le Tresor

de guerre qu'il y-a dedans, enfin se rendre au pont de

Guemine proche Berne ou il contoit que LL. EEces vien-
droient compose avec luy et que la il feroit eriger le pays de

Vaud en canton et que Lausanne seroit la capitale ou on feroit
les baillifs ; la premiere fois quon luy serroit les doigts ils dit
les larmes aux yeux qu'il meritoit la mort selon les loix pour
avoir voulu trahir son souverain mais qu'il croyoit avoir
bien fait d'avoir voulü delivre sa Patrie quetant ä l'äge de

17 ans une Sarasine qui passa chez eux a Cully et y demeura

quelque jours luy dit non seulement les principales choses

qui luy etoient arrivees mais aussi luy predit d'une ma-
niere tres juste celle qui luy devoit encore arriver sur tout
ä la guerre entre autre qu'il auroit une grande maladie dont
il ne mouroit pas, il mouroit d'une mort surnaturelle äccause

d'une grande entreprise qu'il feroit contre son souverain.
Les seigneurs ses examinateurs regardoient cela comme un
trait de folie.

»La sentance de Messieurs de Lausanne ayant ete envoyee
a Berne leur EE'ces renvoyent leur jugement la dessus en

con form ite duquel le pauvre Major Davel fut conduit au

suplice le 24® Avril et decapite sur l'echafaut de Vidit et la

tette clouee sur le gybet et son corps ensevely dessous.

» Voici un recueil de ce qu'il dit apres avoir entendu la

sentence de mort en allant au suplice et sur l'echafaut. Le
Major Davel ayant entendu la sentence de mort declare

qu'il s'y soumettoit comme un arret de Dieu meme et qu'il
etoit pret a sacrifie sa vie pour la gloire de Dieu.

» Les ministres quy avoient ordre de l'accompagnees le

trouverent entre les mains de l'executeur aussi tranquille
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que leur eut jamais parut, il avoit toute la liberie d'esprit
possible et repondoit fort juste ä tout ce qu'on luy disoit ont
le con jurat pour son propre salut de ne pas sobstine ä sou-

tenir ses visions s'il avoit seulement le moindre soupsons
d'etre dans l'erreur il repondit que des le premier jour de

sa detention il n'avoit cesse de sexaminer la dessus et que
s'il avoit quolque doute sur un sujet si important il n'avoit
garde de le cacher. Ses plus secretes pensees dans la situation

ou il se trouvoit il nomma ce jour la et son execution
le Triomphe du Christianisme et temoignoit la plus parfaite
confiance en la bonte et en la misericorde de Dieu, il ne

poussa jamais aucun soupir et ne parut avoir aucun mou-
vement de crainte, il dit qu'il regardoit son suplice non
seulement comme une epreuve ou la grace de Dieu lappelloit

pour faire connoitre sa foy et sa resignation mais aussi

comme un chatiment qu'il navoit que trop merite par ses

peches quand on luy porta [parla] de la necessite de

pardonner a ses ennemis il assura qu'il n'en avoit aucun dans

le monde, il pria diverse foys les ministres qui marchoit ä

cote de luy de vouloir interrompre leurs reflections pour le

laisse dans son reflechissement ajoutant qui se sentoit fatigue

et quil etoit oblige de se menage pour etre en etat de

parier au peuple sur l'echafaut outre qu'on avoit peine a

sentendre parier les uns aux autres et autre [etre]
entendu de la compagnie parmir le bruit et le tumulte qui
regnoit autour de luy cela nempecha pas qu'il ne donna
pendant sa marche divers ordres quy firent marque la presence
et le calme de son esprit, puis etant arriver a Monbenon

comme on suivit le grand chemin qu'on etoit fort incomode

par la poussiere, nous ferions mieux dit-il de prendre un

peu ä la gauche pour marcher sur le gazon, quelque tems

apres quelques cavaillers setant trop approche de luy leurs
cheveaux excitoient des tourbillons de poussieres ce qui
aveugloient ceux qui marchoient ä leurs cote, il les pria de
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passer ou devant ou derriere il exorta aussi les soldats qui
repoussoient rudement la foule qui se jettoient sur luy,
et qui regardoit1 sa marche a ne faire aucun mal a personne
et ce servit de cette raison qu'on ne seroit pas presse et

qu'on avoit tous le temps necessaire, on luy proposa deux

ou trois fois de monter a cheval s'il se sentoit fatigue mais

il leur dit qu'il ne feroit pas dificuilte de le demander s'il
venoit a en avoir bescin. Des qu'on fut arrive au lieu de

l'execution Monsieur le Lieutenant Balival le conjurat en

la presence de Dieu entre les mains de quy il devoit bientöt
remetre son ame de declarer ingenuement sil navoit aucun

complice il repondit qu'il navoit rien dissimule ny suprinie
des le commencement de tout ce qui regardoit son projet
qu'il etoit absolument seul dans cette affaire comme on pou-
voit s'en assurer par [la] maniere dont il avoit toujours
parier a ses examinateurs quoy qu'on eut voulu use de

surprise avec luy, il dit encore a ce magistra qu'il luy avoit
temoigne combien il etoit touche de son sort, mon sort est

trop heureux et je jouir interieurement dune grande
satisfaction ; il monte ensuite sur l'echafaut suivi de Messieurs
les Ministres et commence par a leur dire que comme il
sagissoit d'offrir ä Dieu le sacrifice de sa vie il falloit le

faire avec soin et y apporter toute lattention convenable.

Puis sadressat sur le bord de l'echaffaut pour etre plus com-
modement entendu au peuple il parla ä peu pres en ces

termes.

Vient le discours bien connu a peu pres identique ä celui

publie par Verdeil. Le narrateur termine ainsi :

« Voila ce discour que le Major Davel prononga d'une

maniere fort patitique quoy qu'il ne fut point n'aturellement
orateur et qui n'eut put mettre par ecrit ny etudie dans sa

1 Probablement : retardait. Cette meine confusion se retrouve deux
fois encore dans le recit de l'allocution de Davel au Deux Cents.
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prison ce qu'il avoit dessin de dire, il n'a pas laisse de touche

une infinite de gens. Le discour a ete regu par une per-
sonne qui ä ecrit aussi vitement qui luy fut posible ä

mesure que le Major Davel parloit. Elle a ensuite suplee de

ce quelle n'avoit pas p'u luy fournir tous les auditeurs qua
eu cette illustre coupable sont autant de temoins, de sa fide-
lite de cette relation, il est important de remarque que dans

tous ce discours le Major Davel ne fit aucune mention de

son manifeste ny n'allegua aucune raison pour justifie son

entreprise si ce n'est qu'il dit en termes generaux qu'il
n'avoit fait que par l'ordre du Ciel il avoit promis de rien
dire sur le conte du Souverain qui peü faire de facheux

impression sur l'esprit du peuple aussi dissent il religieuse-
ment sa parole il demela avec une presence d'esprit admirable

ce qu'il avoit a reproche ä ses compatriotes davec les

plaintes qu'il doit avoir faite contre LL. EEces il ne touche

point a ces derniers quoy que ce fut le moyen le plus spa-
cieux pour excuse et pour colere [colorerj son action. Le

Major Davel ayant finir son discour Monsieur de Saussure

fit suivant la cermonie une remontrance au peuple qui fut
suivie par une priere ; ensuite le Major Davel con jura de

nouveau ses spectateurs de profiter des exortations qu'il
leur avoit adressees cela etant fait il se deshabilla avec

autant de sang froid que s'il eut ete pour se mettre au lit
et il alia de lui meme see placer sur la chese qu'il atten-
doit. La dessus les ministres quils l'avoient accompagne luy
firent leurs tendres a Dieu l'executeur ache\a cette tragedie
en luy coupant la tete fort habilement et la clouer au gibet
suivant l'arret du souverain. »

Voilä done comment vivaient dans les populations des

campagnes vaudoises, en 1782, la personne et l'entreprise
du Major Davel. Chacun peut faire ses reflexions sur ce

Point- Jaq. ADAMINA.
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